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Emplacements réservés

Espaces boisés classés

Légende

Limites communales 

1 Eléments remarquables protégés
(article L.123-1-5-III-2° du CU)

1 - Ilot centre bourg
2 - Parc et Château
3 - Calvaires - Croix
4 - Chapelle
5 - Anciennes fermes
6 - Maison traditionnelle
7 - Maisons jumelles
8 - Grande maison
9 - Alignement de façades traditionnelles
10 - Ancien jeu de Paume
11 - Espace vert
12 - Arbre remarquable
13 - Alignement d'arbres et haies d'arbustes
14 - Murs de clôture en brique 
15 - Espace vert de La Paneterie

Limite de zone

zone UA et secteur UAa : bourg ancien, 
zone résidentielle dense

zone A :  Zone agricole, à protéger en raison du 
potentiel des terres agricoles, réservée à l'exploitation
agricole et à l'élevage.

zone N : zone naturelle à protéger en raison de la
qualité du paysage et des éléments qui la composent.

Haie à créer

a

Terrains cultivés protégés en zone 
urbaine  (article L.123-1-5-III-5° du CU)

Chemins piétonniers à conserver 
(article L.123-1-5-IV-1° du CU)

Liste des Emplacements réservés

Axe de ruissellement

zone UB : zone résidentielle en prolongement 
du centre ancien

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu pour être annexé à la délibération 
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Urbaniste  : 
DESSEIN URBAIN 
4, rue de Marines 
60 240 MONNEVILLE 
tel / fax : 03 44 49 03 14 
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